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AUX CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCAL, AUX TRAMWAVS
ET AUX APPAREILS A VAPEUR

DECRET DU 30 AVRIL 1880

RELATIF AUX APPAREILS A AL\PEUR FONCTIONNANT A TERRE

Le président de la République française.

Sur le rapport du ministre des travaux publics.
Vu le décret du 23 janvier 1803 relatif aux chaudières à vapeur autres ([ue

celles qui sont placées sur des bateaux ;
Vu les avis de la Commission centrale des machines à vapeur;
Le conseil d'Etat entendu ;

Décrète :

Article premier. — Sont soumis aux formalités et aux mesures prescrites
par le présent règlement : 1° les générateurs de vapeur, autres que ceux (jui
sont placés à bord des bateaux; 2° les récipients détiuis ci-après (titre V).

TIÏRE PREMIER

MESURES DE SÛRETÉ RELATIVES AUX CHAUDIÈRES PLACÉES A DEMEURE

Art. 2. — Aucune chaudière neuve ne |)eut être mise en service qu'après
avoir subi l'épreuve réglementaire ci-après déliiiic. Cette épreuve doit être l'aile
chez le constructeur et sur sa demande.

Toute chaudière A'enaiit de l'étranger est éprouvée, avant sa mise eu service,
sur le point du territoire français désigné par le destinaire dans sa demande.
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Art. 3. — Le l'cnouvellemenl de répreuve peut être exigé de celui qui fait
usage d'une chaudière :
1° Lorsque la chaudière, ayant déjà servi, est l'objet d'une nouvelle instal

lation ;

2° Lorsqu'elle a subi une réparation notable ;
3<> Lorsqu'elle est remise en service après un chômage prolongé.
A cet ell'et, l'intéressé devra informer l'ingénieur des mines de ces diverses

circonstances. Lu particulier, si l'épreuve exige la démolition du massif du
fourneau ou l'enlèvement de l'enveloppe de la chaudière et un chômage plus
ou moins i»rolongé ; cette épreuve jioiirra ne point être exigée, lorsque des
renseignements authentiques sur l'épo(pie et les résultais de la dernière visite,
intérieure et extérieure, constitueront nue présomption sid'Iisante en faveur
du bon état de la chaudière. Poui'rout être notamment considérés comme ren

seignements probants les certificats délivrés aux membres des associations de
propriétaires d'appareils àvapeur i)Our celles de ces associations que le ministre
aura désignées.
Le renouvellement de l'épreuve est exigible également lorsque, à raison des

conditions dans lesquelles une chaudière fonctionne, il y a lieu, par l'ingénieur
des mines, d'en suspecter la solidité.
Dans tous les cas, lorsque celui (jui fait usage d'une chaudière contestera la

nécessité d'une nouvelle épreuve, il sera, après une instruction où celui-ci sera
entendu, statué par le préfet.
En aucun cas, l'intervalle entre deux épreuves consécutives n'est supérieur

à dix années. Avant l'expiration de ce délai, celui qui fait usage d'une chau
dière àvapeur iloit lui-même demander le renouvellement de l'épreuve.

Art. 4. — L'épreuve consiste à soumettre la chaudière à une pression hy
draulique supérieure à la pression elVcctive qui ne doit ])oint être dépassée
dans le service. Cette pression d'épreuve sera maintenue i)en<lant le temps
nécessaire à l'exameii de la chaudière, dont toutes les parties doivent pouvoir
être visitées.

La surcharge d'épreuve par centimètre carré est égale à la pression effective,
sans jamais être inférieure à uu demi-ldlogramme ni supérieure à 6 kilo
grammes.

L'épreuve est faite sous la direction de l'ingénieur des mines et en sa pré
sence; ou, en cas d'empêchement, en présence du garde-mines opérant d'après
ses instructions.

Elle n'est pas exigée pour l'enscinhle d'une chaudière dont les diverses par
ties, éprouvées séparément, ne doivent être réunies que par des tuyaux placés,
sur tout leur parcours, en dehors du foyer et des conduites de llamme, et dont
les joints peuvent être facilement démontés.
Le chef de l'établissement où se fait l'épreuve fournit la main-d'œuvre et les

appareils nécessaires à l'opération.
Art. 3. — Après qu'une chaudière ou partie de chaudière a été éprouvée

avec succès, il y est apposé un timhi'c, indiquant, en kilogrammes par centi
mètre carré, la lu-ession effective que la vapeur ne doit pas dépasser.
Les timbres sont poinçonnés et reçoivent ti'ois nombres indi(iuant le jour, le

mois et l'année de l'épreuve.
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Un do ces timbres est placé de manière ri être toujours apparent api'ès la
mise en place de la cliandière.

Art. g. — Chaque cliandière est munie 'de deux soupapes de sûreté, cliai'i^ées
de manière à laisser la vapeur s'écouler dès que sa pression clTeclivc atteint la
limite maximum indi([uée par le timbre réglementaire.
L orillce de chacune des soupapes doit sullire ii maintenir, celle-ci étant au

besoin convenablement déchargée on soulevée et ipielle que soit l'activité du
feu, la vapeur dans la chaudière à un degré de pression qui n'excède, pour
aucun cas, la limite ci-dessus.

Le constructeur est libre de répartir, s'il le préfère, la section totale d'écou
lement nécessaire des deux soupapes réglemeidaircs entre un pins grand
nombre de soupapes.

Art. 7.—Toute chaudière est munie d'un manomètre en bon état léacé
en vue du chaulfeur et gi'adné de manière à indiquer en kilogrammes la
pression effective de la vapeur dans la chaudière.
Une marque très apparente indique sur l'échelle du manomètre la limite que

la pression effective ne doit point dépasser.
La chaudière est munie d'un ajutage terminé par une bride de ipiatre centi

mètres (0'",04) de diamètre et cinq millimètres (0"',00o) d'épaisseur disposée
pour recevoir le manomètre vérificateur.

Art. s. — Chaque chaudière est munie d'un appariel de retenue, soupape
ou clapet, fonctionnant automatiquement et placé au point d'insertion dn tuyau
d'alimentation qui lui est propre.
Art. 9. — Chaque chaudière est munie d'une soupape ou d'un tohinet d'ar

rêt de vapeur, placé, autant que possible, à l'origine du tuyau de conduite de
vapeur, sur la cliandière même.

Art. 10. — Toute paroi en contact par une de ses faces avec la flamme doit
être baignée par l'eau sur sa face opposée.
Le niveau de l'eau doit êlre maintenu, dans chaque chaudière, à une hau

teur de marche telle qu'il soit, en toutes circonstances, à six centimètres (0"',t)G)
au moins au-dessus du plan pour lequel la condition précédente cesserait
d'être remplie. La position limite sera indiquée, d'une manière très apparente,
au voisinage du tube de niveau mentionné (à l'article suivant.
Les prescriptions énoncées au présent article ne s'appliquent point :
1° Aux surchauffeurs de vapeur distincts de la cliandière;
2° A des surfaces relativement peu étendues et placées de manière à ne

jamais rougir, même lorsque le feu est poussé à son maximum d'activité, telles
que les tubes ou parties de cheminée qui traversent le réservoir de vaiieur, en
envoyant directement à la cheminée princi[)ale les produits de la combustion.
Art. 11. — Chaque chaudière est munie do deux appareils indicateiu-s du

niveau de l'eau, indépendants l'un de l'autre, et jifacés en vue de l'ouvrier
chargé de l'alimentation.
L'un de ces deux indicateurs est un tube en verre, disposé de manière à

pouvoir être facilement nettoyé et remplacé an besoin.
Pour les chaudières verticales de grande hauteur, le tube en verre est rem

placé par un appareil disposé de manière à reporter en vue de l'ouvrier chargé
de Talimentaton l'indication du niveau d'eau dans la chaudière
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TITRE II

ÉTABLISSEMENT DES CHAUDIERES A VAPEUR PLACÉES A DEMEURE

Art. 12. — Toute chaudière à vapeur (lestiiiéc à être employée à demeure ne
peut être mise en service qu'après une déclaration adressée par celui qui fait
usage du générateur au préfet du département. Cette déclaration est enre
gistrée à sa date. II en est donne acte. Elle est communiquée sans délai à l'in
génieur des mines.
Art. 13.—La déclaration fait connaître avec précision.
1° Le nom et le domicile du vendeur de la chaudière ou l'origine de celle-ci ;
2" La commune et le lieu où elle est établie ;
3® La forme, la capacité et la surface de chauffe :
4" Le numéro du timbre réglementaire;
3® Un numéro distinclif de la chaudière, si l'établissement en possède plu

sieurs ;
0®Enlin le genre d'industrie et l'usage atupiel elle est destinée.

Art. 14. — Les chaudières sont divisées en trois catégories.
Cette classitication est basée sur le produit de la multiplication du nombre

exprimant en mètres cubes Incapacité totale de la chaudière (avec ses bouil
leurs et ses récbaulîeurs alimentaires, mais sans y comprendre les surchauf-
feurs lie vapeur) par le nombre exprimant, en degrés centigrades, l'excès de la
température de l'eau correspondant à la pression indiquée par le timbre régle
mentaire sur la température de 100 degrés, conformément (à la table annexée
au présent décret.

Si plusieurs chaudières doivent fonctionner ensemble dans un même empla
cement, et si elles ont entre elles une communication quelconque, directe ou
indirecte, on prend, pour former le produit comme il vient d'être dit, la
somme des capacités de ces chaudières.

Les chaudières sont de la première catégorie quand le produit est plus grand
que 200, de la deuxième, quand le produit n'excède pas 200, mais surpasse 50 ;
de la troisième si le produit n'excède pas 50.
Art. 1"). — Les chaudières comprises dans la première catégorie doivent être

établies eu dehors de toute maison d'habitation et de tout atelier surmonté

d'étages. N'est pas considérée comme un étage au-dessus de l'emplacement
d'une chaudière, une construction dans laquelle ne se fait aucun travail néces
sitant la présence d'un personnel à poste iixe.
Art. 10. — II est interdit de placer une chaudière de première catégorie à

moins de trois mètres (3"') d'une maison d'habitation.
Lorsqu'une chaudière de première catégorie est placée à moins de dix mètres

(10'"), d'une maison d'habitation, elle en est séparée par un mur de défense.
Ce mur, en bonne et solide maçonnerie, est construit de manière à déliler

la maison par rapport à tout point de la chaudière distant de moins de dix
mètres (10"'), sans toutefois que sa hauteur dépasse de un mètre (I™) la
la partie la plus élevée de la chaudière. Son épaisseur est égale au tiers au
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moins de sa hauteur, sans que cette épaisseur puisse être inférieure à un mètre
(!'") en couronne. Il est sé[taré du mur de la maison voisine par un intervalle
libre de 30 centimètres (()'",30) de largeur au moins.

L'établissement d'une chaudière de première catégorie à la distance de dix.
mètres (10'") ou plus d'une maison d'habitation n'est assujetti à aucune condi
tion particulière.
Les distances de trois mètres (S"") et de dix mètres (10"'), fixées ci-dessus,

sont respectivement réduites à un mètre cinquante centimètres (l"'.oO) et à
cinq mètres (5""), lorsque la chaudière est enterrée de façon que la partie supé
rieure de ladite chaudière se trouve à un mètre (l'") en contre-bas dn sol, du
côté de la maison voisine.

ÀiiT. 17. — Les chaudières comprises dans la deuxième catégorie i)euvent
être placés dans riutérieiir de tout atelier, pourvu que l'atelier ne fasse pas
])artie d'une maison d'habitation.
Les foyers sont séparés des murs des maisons voisines par un intervalle

libre de un mètre (1™) au moins.

Aux. 18. —Les chaudières de troisième catégorie peuvent être établies dans
un atelier quelconque, même lorsqu'il fait partie d'une maison d'habitation.
Les foyers sont séparés des murs des maisons voisines par un intervalle

libre de cinquante centimètres (0"',o0) au moins.

Aux. 19. — Les conditions d'emplacement prescrites, pour les chaudières à
demeure, par les précédents articles, ne sont pas ai)plicables aux chaudières
])Our l'établissement dcs(ju(dlcs il aura été satisfait au décret du 25 janvier 18(jo,
antérieurement <à la promidgation du présent règlement.

Aux. 20. — Si postérieurement à l'établissement d'une chaudière, un terrain
contigu vient à être aU'ecté à la construction d'une maison d'habitation, celui
qui fait usage de la chaudière devra se conformer aux mesures prescrites par
les articles IG, 17 et 18, comme si la maison eût été construite avant l'établis
sement de la chaudière.

Aux. 21. — Indépendamment des mesures générales de sûreté prescrites au
titre 1"'' et de la déclaration prévue par les articles 12 et 13, les chaudières à
vapeur fonctionnant dans l'intérieur des mines sont soumises aux conditions
(|ue pourra prescrire le préfet, suivant les cas et sur le rapport de l'ingénieur
des mines.

TITRE III

CHA.UDIÈRES L G C 0 IVl 0 B I L ES

Aux. 22. — Sont considérées comme locomohiles les chaudières à vapeur qui
lieuvent être transportées facilement d'un lieu dans un autre, n'exigent aucune
construction pour foiictioniicr sur un point donné et ne sont employées que
d'une manière temporaire à chaque station.

Aux. 23. — Les dispositions des articles2 à 11 inclusivement du présent
décret sont applicables aux chaudières locomohiles.
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Art. 2i. — Chaque chaudière porte une pla(|ue sur laquelle sontpravés, en
caractères très apparents, le nom et le domicile du propriétaire et un numéro
d'ordre, si ce propriétaire possède plusieurs chaudières locomobiles.
Art. 2"t. — Elle est l'objet de la déclaration prescrite par les articles 12 et 13.

Cette déclaration est adressée au préfet du déparlement où est le domicile du
propriétaire.
L'ouvrier (diargé de la conduite devra représentera toute réquisition le récé

pissé de cette déclaration.

TJTUE IV

CHAUDIÈRES DES MACHINES LOCOMOTIVES

Art. 2G. — Les machines à vapeur locomotives sont celles qui, surleiTC.
travaillent en même temps qu'elles se déplacent par leur propre force, telles
que les machines de chemin de fer et de tramways, les machines routières,
les rouleaux compresseurs, etc.
Art. 27. — Les dispositions ilcs articles 2 à 8 inclusivement et celles des arti

cles 11 et 2i sont applicables aux chaudières des machines locomotives.
Art. 28. — Los dispositions tle l'article 23, îç l*^'", s'appliquent également à

ces chaudières.

Art. 2'J. — La circulation des machines locomotives a lieu dans les condi

tions déterminées par des règlements spéciaux.

TITRE V

RÉCIPIENTS

Art. 3d. — Sont soumis aux disi)Ositions suivantes les récipients de formes
diverses, d'une capacité de plus de iUU litres, au moyen desquels les matières à
élaborer sont chaulTées, non directement à feu nu, mais par de la vapeur
empruntée à un géiiéi'ateur distinct, lorsque leur communication avec l'atmos
phère n'est point établie par des moyens excluant tuiitc pression •elfective net
tement a[)préciable.
Art. 31. — Ces récipients sont assujettis à la déclaration prescrite par les

articles 12 et 13.

Ils sont soumis ;'i l'épreuve, conformément aux articles 2, 3, 5- et 3.
Toutefois, la surcharge irépi-euve sera, dans tous les cas, égale à la moitié

de la pression maximum à laquelle l'appareil doit fouclioiiner, sans que cette
surcharge puisse excéder 4 kilogrammes par ceiilimèlre carré.
Art. 32. — Ces récipients sont munis d'une soupape de sûreté réglée pour

la pression indiquée par le timbre, à moins que cette pression ne soit égale
ou supérieure à celle lixée pour la chaudière alimentaire.



DÉCRET DU 30 AVRIL 1880 lUO

L orilice de cette soupape, coiivenablenieiit déchargée ou soulevée au besoin,
doit suflire à maintenir, pour tous les cas. la vapeur dans le récipient à un
degré de pression qui n'excède pas la limite du timbre.

Elle peut être placée, soit sur le récipient lui-même, soit sur le tuyau d'arri
vée de la vapeur, entre le robinet et le récipienl.
Art. .13. — {.es dispositions des articles 30, 31 et 32 s"apj)liquent également

aux réservoirs dans lesquels de l'eau à haut(< températui-e est emmagasinée,
pour fournir ensuite un dégagement de vapeur ou de chaleur, quel qu'en soit
l'usage.

Art. 31. — Un délai de six mois, à partir de la promulgation du présent
décret, est accordé pour rexéculion des (juatre articles qui précédent.

TITRE VI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 33. — Le ministre peut, sur le rapport des ingénieurs des mines, l'avis
du préfet et celui de la Commission centrale des machines à vapeur, accorder
dispense de tout ou partie des prescriptions du pi'ésent décret, dans tous les
cas où, à raison soit de la forme, soit de la faible dimension des appareils,
soit delà position spéciale des pièces contenant de la vapeur, il serait reconnu
que la dispense ne peut pas avoir d'inconvénient.
Art. 3G. — Ceux qui font usage de générateurs ou de récipients de vapeur

veilleront à ce que ces appareils soient entretenus constamment en bon état
de service.

A cet cllet, ils tiendront la main .à ce que des visites complètes, tant h
l'intérieur qii'.à l'extérieur, soient faites, à des intervalles rai)proché5, pour
constater l'état des appareils et assurer l'exécution, eu temps utile, des répa
rations ou remplacements nécessaires.

Ils devront informer les ingénieurs des réparations notables faites aux
chaudières et aux récipients, en vue de l'exécution des articles 3 (1°, 2" et 3°)
et 31, §2.

Art. 37. — Les contraventions au présent règlement sont constatées, pour
suivies et réprimées conformément au.x lois.

Art, 38. — En cas d'accident ayant occasionné la mort ou des blessures, le
chef de l'établissement doit prévenir imméiliatcment l'autorité chargée de la
police locale et l'ingénieur des mines chargé de la surveillance. L'ingénieur se
rend sur les lieux, dans le plus bref délai, pour visiter les appareils, en cons
tater l'état et rechercher les causes de l'accideut. Il rédige sur le tout :

1° Un rapport qu'il adresse au procureur de la République et dont une expé
dition est transmise à l'ingénieur en chef, qui fait parvenir son avis à ce
magistrat ;

2<» Un rapport qui est adressé au préfet par l'intermédiaire et avec l'avis de
l'inuéniour eu chef.
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En cas traccidont n'ayant occasionné ni mort ni blessure, ringénieur seul
est prévenu ; il rédige un rapport qu'il envoie, par l'intermédiaire et avec l'avis
de l'ingénieur en chef, au préfet.
En cas d'explosion, les conslruclions ne doivent point être réparées, et les

fragments de l'appareil rompu ne doivent point être déplacés ou dénaturés
avant la constatation de l'état des lieux par l'ingénieur.

Aut. 39. — Par exception, le ministre pourra confier la surveillance des
appareils à vapeur aux ingénieurs ordinaires et aux conducteurs des ponts et
chaussées, sous les ordres de l'ingénieur en chef des mines île la circons-
<;riplion.
Art. 40. — Les appareils à vapeur qui dépendent des services spéciaux de

l'Etat sont surveillés par les fonctionnaires et agents de ces services.

Art. 41. — Les attributions conférées aux préfets des départements parle
présent décret sont exercées par le préfet de |)olice dans toute l'étendue de
son ressort.

Art. 42. — Est rapporté le décret ilu 2o janvier 1863.

Art. 43. — Le ministre des travaux publics est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 30 avril 1880.

Jules GllÉVY.

Par le président de la République ;

Le Ministre des travaux publics,

11. V.\RROV.
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RKLATIVK

AUX CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCAL

ET AUX TRAMWAYS

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit

CHAPITRE PREMIER

CHEMINS DE FER DINTÉRÈT LOCAL

Article premier. — L'établissement des chemins de fer d'intérêt local par
.es départements ou par les communes, avec ou sans le concours des proprié
taires intéressés, est soumis aux dispositions suivantes.
Art. 2. — S'il s'agit de chemins à établir par un dé|)arlement, sur le terri

toire d'une ou plusieurs communes, le conseil général arrête, après instruction
préalable par le préfet et après enquête, la direction de ces chemins, le mode
et les conditions de leur construction, ainsi que les traités et les dispositions
nécessaires pour en assurer l'exploitation, en se conformant aux clauses et
conditions du cahier des charges type approuvé par le Conseil d'État, sauf les
modifications qui seraient apportées par la convention et la loi d'approba
tion.

Si la ligne doit s'étendre sur plusieurs départements, il y aura lieu à ra[)pli-
cation des articles 89 et 90 de la loi du 10 août 1871.
S il s'agit de chemins de fer d intérêt local à établir par une commune sur

son territoii'e, les attributions confiées au conseil général par le paragraphe 1®''
du présent article seront exercées par le conseil municipal dans les mêmes
conditions et sans qu'il soit besoin de l'approbation du préfet.
Les projets de chemins de fer d'intérêt local départementaux ou communaux,

ainsi arrêtés, sont soumis à l'examen du Conseil général des ponts et chaussées
et du Conseil d'État. Si le projet a été arrêté par un conseil municipal, il est
accompagné de l'avis du conseil général.
L utilité publique est déclarée et l'e-vécution est autori.sée par une loi.

11



102 LOIS ET REGLEMENTS

Art. 3. — L'autorisation obtenue, s'il s'agit d"un chemin de fer concédé par
le conseil général, le préfet, après avoir pris l'avis de l'ingénieur en chef du
département, soumet les projets d'exécution au conseil général, qui statue
définitivement.

Néanmoins, dans les deux mois qui suivent la délibération, le Ministre des
travaux publics, sur la proposition du préfet, peut, après avoir pris lavis du
Conseil général des ponts et chaussées, appeler le conseil général du départe
ment à délibérer de nouveau sur lesdiis projets.

Si la ligne doit s'étendre sur plusieurs départements, et s il y a désaccord
entre les conseils généraux, le Ministi-e statue.

S'il s'agit d'un chemin concédé ])ar un conseil municipal, les attributions
exercées par le conseil général, aux termes du paragraphe l®*" du présent article,
appartiennent au conseil municipal, dont la délibération est soumise a l'appro
bation du préfet.

Si un chemin de fer d'intérêt local doit emprunter le sol d une voie publique,
les projets d'exécution sont précédés de l'enquête prévue par l'article 29 de la
présente loi.
Dans ce cas sont également applicables les articles 34, 33, 37 et 38 ci-après.
Les projets de détail des ouvi'ages sont approuvés par le prélet, sur 1 avis de

l'ingénieur en chef.

Art. 4. — L'acte de concession détermine les droits de péage et les prix de
transport que le concessionnaire est autorisé à percevoir pendant tonte la duré(^
de sa concession.

Art. 5. — Les taxes perçues dans les limites du maximum fixé par le cahier
des charges sont homologuées par le Ministre des travaux publics, dans le cas
où la ligne s'étend sur plusieurs départements, et dans le cas de tarifs com
muns à plusieurs lignes. Elles sont homologuées parle préfet dans lesautrcs cas.
Art. g. — L'autorité qui fait la concession a toujours le droit :
1® D'autoriser d'autres voies ferrées à s'embrancher sur des lignes concédées

ou à s'y raccorder ;
2® D'accorder à ces entreprises nouvelles, moyennant le payement des droits

de péage fixés par le cahier des charges, la faculté de faire circuler leurs voi
tures sur les lignes concédées;

3® De racheter la concession aux conditions qui seront fi.xées par le cahier
des charges ;
4® De supprimer ou de modifier une partie du tracé lorsque la nécessité en

aura été reconnue après enquête.
Dans ces deux derniers cas, si les droits du concessionnaire ne sont pas l'églés

par un accord préalable ou par un arbitrage établi soit par le cahier des
charges, soit par une convention postérieure, l'indemnité qui peut lui être due
est liquidée par une commission spéciale formée comme il est dit au para
graphe 3 de l'article il de la présente loi.
Art. 7. — Le cahier des charges détermine :
1® Les droits et les obligations du concessionnaire pendant la durée de la

concession;

2® Les droits et les obligations du concessionnaire à l'expiration de la con
cession;


































































































































































